
 

 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 23 SEPTEMBRE 2025 

 

 

PRESENTATION DE LA REUNION 

 

Approbation du CR du dernier conseil : Unanimité 
Heure d’ouverture de séance :13h41 
Secrétaire de séance : Lison Retailleau 
 

NOMS+PRENOMS FONCTIONS REP. CONV PRESENTS ABSENTS POUVOIR 

Vigneux Charlotte Maire X X   

Daniaud Bernard 1er Adjoint X X   

Retailleau Lison 2ème Adjoint X X   

Chaussadas Claude Délégué Urba X  X  

Faucheron Noël Délégué Env X X   

Breton Yannick Conseiller   X  

Le Gall Claire Conseiller X  X Lison RETAILLEAU 

Kerbrat Guillaume Conseiller   X  

Lièvre Alexandre Conseiller X  X  

Mauny Cécile Conseiller X  X Charlotte VIGNEUX 

Maïté Bouchu Conseiller   X  

Antoine Bouchu Conseiller   X  

Fabrice Ordronneau Conseiller X  X  

 

 
 

L’ordre du jour est le suivant :  
 

1- Délibération d’intervention huissier pour le Bar  
2- Actualisation de la surtaxation foncière de certaines parcelles de la commune. 
3- Décision modificative n°3 relative au paiement de l’ASA 
4- Avenant Restoria pour 2025 
5- Modification de délégation au Maire 

 
 
Questions diverses : 
 

- Point financier de la commune 
- RIFSEEP : révisions et corrections fondamentales 
- Lignes Directrices de gestion : corrections fondamentales 
- Subvention Communauté de communes 
- Bornage du City Stade 
- Point de situation PCS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



2025-09-1 ◼ Délibération d’intervention huissier pour le Bar  
 
Rapporteur : Madame le Maire 
 
Monsieur Fourgeaud, locataire du bar, est redevable des loyers à compter du mois d’avril 2025 jusqu’à 
aujourd’hui. Il en est de même pour la licence IV ainsi que le mois de caution. 
 
Afin de récupérer l’ensemble de cette dette, Madame le Maire évoque l’intérêt de faire intervenir un huissier 
de justice. 
Un échange avec la SEARL SEMAT et LAJOIE situé à Fontenay le Comte a permis la proposition d’une 
action : 
 
Dans un premier temps, l’huissier peut réaliser un commandement de payer (procédure officielle par voie 
d’huissier afin de récupérer la dette). 
 
Dans un deuxième temps : il s’agit de vérifier que le mobilier négocié en début de bail soit bien laissé par le 
locataire au moment de l’état des lieux de sortie. 
 
Si ce n’est pas le cas, l’huissier propose de récupérer la différence du loyer qui à été octroyer depuis le 
début de la location par le biais d’une procédure « d’action en revendication ». 
 
Les honoraires de la procédure de commandement de payer s’élève à 200 euros maximum. 
 
Les honoraires de l’action en revendication seront à déterminer en conséquence. 
 
Madame le Maire soumet cette proposition d’action au conseil municipal. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide : 
 

- D’accepter la proposition du cabinet SEMAT et LAJOIE pour les procédures citées ci-dessus 
- Autorise Madame Le Maire à signer tous documents nécessaire à l’élaboration et réalisation de ces 

actions. 
- De procéder au paiement des honoraires. 

 

Par  ………Unanimité.. voix pour 

  …….…. voix contre 

  ……….. abstention 

 

 

2025-08-2 ◼ Actualisation de la surtaxation foncière de certaines parcelles de la commune. 
 
Rapporteur : Madame le Maire 
 
Vu l’article 1396 du code général des impôts, qui prévoit qu’une commune peut délibérer pour instituer la 
majoration de la valeur locative cadastrale des terrains constructibles, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 7 février 2008 instituant cette majoration  
 
Vu l’état des parcelles soumises à majoration datant de 2017, 
 
Considérant que l’objectif de l’institution de la majoration de la valeur locative cadastrale des terrains 
constructibles est principalement d’inciter les propriétaires de terrains constructibles à construire sur leur 
terrain ou les vendre pour qu’ils soient bâtis 
 
Considérant l’élaboration du futur PLUi qui doit répondre aux objectifs de l’Etat sur la zéro artificialisation 
des sols, 
 



 

 

Il apparaît aujourd’hui que l’état des parcelles soumises à majoration ne correspondent plus à l’objectif de 
construire étant donné que ces parcelles se situent en 1AU selon le zonage du PLU d’une part et d’autre part 
que ces parcelles se retrouveront en zonage agricole dans le futur PLUi. 
 
En conséquence Madame le Maire propose à l’assemblée délibérante de retirer l’ensemble des parcelles 
soumises à la majoration de la valeur locative cadastrale des terrains constructibles en date de 2017, et de 
mettre à partir de ce jour la parcelle B 602 située dans le lotissement le galerne, dernier lot à construire au 
sein du lotissement afin d’encourager les propriétaires à faire construire. 
 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 
 

- D’APPROUVER la décision telle que présentée ci-dessus. 
 

Par  ………Unanimité.. voix pour 

  …….…. voix contre 

  ……….. abstention 

 
Etat des parcelles soumises à la majoration de la valeur locative en cours selon le dernier Listing 
2017 

Parcelles Superficie en m² 

B 069 150 

B 070 52 

B 078 75 

B 079 130 

B 080 245 

B 085 2620 

B 089 2040 

B094 4605 

B098 1660 

B 110 970 

B 540 164 

B 542 51 

B 544 200 

 
 
 
Etat des parcelles soumises à la majoration de la valeur locative à partir de 2025 
 

Parcelles Superficie en m² 

B 602 580 

 
 
 
 
 
 



◼ 2025-09-3 : Décision modificative n°3 relative au paiement de l’ASA 

 
Rapporteur : Madame Le Maire 
 
La réception d’une facture de l’ASA à hauteur de 7041 euros n’était pas prévue au budget 2025 car elle 
date de 2022 et ne correspond pas à une dépense annuelle. 
Il convient de faire une décision Modificative du budget 2025. 
 
Madame le Maire propose la DM suivante : 
 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide le vote de la Décision Modificative relative aux frais 
d’ASA telle que présentée ci-dessus : 
 

Par  ……Unanimité….. voix pour 

  …….…. voix contre 

  ……….. abstention 

 

 
◼ 2025-09-4 : Avenant Restoria pour 2025 

 
Rapporteur : Madame Le Maire 
 
Comme chaque année les prix de la société Restauria sont ajustés au coût des matières 
premières. 
Voici la proposition de Restauria pour l’année scolaire 2025-2026.  



 

 

 

 



 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide : 

- D’accepter les conditions de Restauria pour 2025-2026 telles que présentées ci-dessus 
- D’autoriser Madame le Maire à signer les documents relatifs à cette décision 

 

Par  ……Unanimité….. voix pour 

  …….…. voix contre 

  ……….. abstention 

 

◼ 2025-09-5 Modification de délégation au Maire : un travail étant entrepris en collaboration avec l’AMF afin de 
réaliser un avenant concordant et adapté à notre commune. Cette délibération sera présentée au prochain Conseil 
Municipal. Ce projet est retiré de l’ordre du jour. 
 
  
 
 

Questions diverses : 
 

 
- Point financier de la commune : 

 
Au regard de cette première analyse des comptes, la commune à su respecter son budget et devrait, sauf 
surprise, pouvoir clôturer l’année en positif. 
Le budget 2026 devra être préparé plus en amont des autres du fait de la fin de mandat et également des 
directives gouvernementales qui seront fixées sur la conduite à tenir dans l’objectif de faire les économies. 
 

- Lignes directrices de gestion :  
 

Un travail de fond à été réalisé sur les Lignes directrices de Gestion de la Commune. 
En effet, afin de se mettre dans la règlementation, la commune s’est inscrite sur ORA afin de faire un 
diagnostic de nos obligations et réaliser la mise en conformité relative a la loi du 6 août 2019 relative à 
la transformation de la fonction publique. 
Après échange, les conseillers ont validé le travail réalisé par le Maire et La Secrétaire Générale. 
Celui-ci est consultable en mairie si besoin. 

 
 



 

 

- Le RIFSEEP : 
 

Une refonte du RIFSEEP était également à réaliser afin de rentrer en conformité avec la 
réglementation. 
Après échange des conseillers, un délai de réflexion concernant les conditions de maintien du régime      
indemnitaire en cas de congés maladie a été émis. 
Le retour de réflexion devra se faire au maximum le 13 octobre afin d’être à jour auprès de la demande 
de validité du CST prévu le 13 novembre. 

 

 
- Subvention Communauté de Communes : 
 
La subvention à été accordé 

 
 

- Bornage du City Stade : 
 

- Le bornage a été réalisé 
 
 

- Point de situation PCS : 
 
Dans le cadre de notre travail sur le PCS, nous avons reçu le retour de la Com Com et travaillés sur 
les modifications à apporter. 
 
Il s’agit : 
 

- De mettre à jour les coordonnées des intervenants et des institutions 

- De faire le point sur les trois lieux de rassemblements de la commune et leurs balisages 

- De penser à une organisation de circulation et de pointage des sinistrés (atelier + salle poly + 
EHPAD) 

- Nous avons fait le point avec l’EHPAD sur le matériel mis a disposition ainsi que la capacité 
d’accueil des administrés vulnérables, le nombre de repas possibles, nombres de lits possibles, 
appareil d’oxygène etc) 
 
Nous avons également travaillé sur notre DICRIM jusque-là inexistant : 
 

 



 
 
Celui-ci à pour obligation d’être affiché à plusieurs endroits sur la commune une fois sa validité reconnue. 
 
3 volets de formations dispensés par la Com Com ont été suivi : 
1er : Il s’agissait de faire un point général de l’importance du PCS et de sa réalisation 
2ème : le poste de contrôle et l’organisation directrice du déclenchement du PCS (qui fait quoi) + DICRIM 
3ème : l’implication de la commune en cas de refus d’organisation du PCS et pénalités pénales pour le Maire 
Une 4éme est en prévision. 
 
Nous nous sommes fixé la fin de l’année pour finir la mise à jour et commencé en début d’année les 
différents tests. 
 
 
 Compte rendu lu et approuvé 
 Le 24 septembre 2025 
 Charlotte VIGNEUX, 
 Maire, 

  


